
EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MARIGNY

1 rue du 8 mai 1945
50570 MARIGNY

Convocation : 29/08/08
Affichage : 18/09/08
Nombre de conseillers
En exercice : 33
Présents : 33

L'an deux mille huit, le onze septembre à  20 H 30, les membres du conseil de la communauté de communes  de Marigny, se sont 
réunis  dans  les  locaux  de  la  Communauté  de  Communes  de  Marigny sur  la  convocation  qui  leur  a  été  adressée  par  le  président   de  la 
communauté de communes.
Présents :
Carantilly : Marylène HENRY, Bernard PATIN, Pierre BOURGE. 
La Chapelle Enjuger : Nelly VILLEDIEU, Philippe LAISNEY, Thierry DUBOURG.
Hébécrevon : Gilles QUINQUENEL, Dany HUAUX, Michel TOUTAIN est remplacé par Gilles PAUGAM.
Le Lorey : Michel SAVARY, Christophe DUCLOS, Gilles OZENNE est remplacé par  Augustine LESECQ.
Lozon : Gérard DEPERIERS, Françoise ROGER.
Marigny :  Bernard BRIGNOT, Didier OZOUF, Yves HEROUARD est remplacé par Patrice BOUCHER, Fabrice LEMAZURIER, Jérôme 
LOUICHE.
Le Mesnil-Amey : Jacques CLAIRAUX, Thierry RAULINE.
Le Mesnil-Eury : Jacques THOUROUDE, Erik LEJOLIVET est remplacé par Laurent FREMONT.
Le Mesnil-Vigot : Pierre VAULTIER, Jean-Claude JEANNE.
Montreuil Sur Lozon : Jean AUVRAY, Michèle ORVAIN.
Remilly Sur Lozon : Philippe GOSSELIN, Désiré VOISIN, Lydie LOZOUET.
Saint-Gilles : Jean-Luc LEROUXEL, Jean-Pierre LECORNU, Michel HOREL.

Absents excusés : Michel TOUTAIN, Gilles OZENNE, Erik LEJOLIVET, Yves HEOUARD.

Jean AUVRAY a été élu secrétaire de séance.

Construction d’un bâtiment industriel à usage d’imprimerie 
(GARLAN)     : attribution du marché     :  

La consultation des entreprises a été faite par appel d’offres ouvert.
Les opérations se sont déroulées selon la chronologie suivante :

 01 juillet 2008 date d’envoi de l’avis d’appel public  à la concurrence

24 juillet 2008 12H30 date de réception des offres

01 août 2008 : réunion de la commission d’appel d’offres : ouverture des plis

08 septembre 2008 :  réunion de la commission d’appel d’offres : analyse des offres et 
choix définitif.

Tableau des offres retenues par la CAO     :  

LOTS ENTREPRISES
Estimation 

DCE Montant 
HT

MONTANT TOTAL 
HT

LOT : 1  V.R.D GRENTE 147 000,00 € 128 774,41 €

LOT : 2 Gros Œuvre TISIN 163 500,00 € 159 907,54 €
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LOT : 3 Charpente métallique EUROSTRUCTURE 144 000,00 € 135 000,00 €

LOT : 4 Couverture - étanchéité. S E B 95 000,00 € 97 143,73 €

LOT : 5 Bardage. SEO ETANCHEITE 89 000,00 € 86 496,93 €

LOT : 6 Menuiseries extérieures aluminium - 
Serrurerie. CTI BAT 51 000,00 € 41 813,00 €

LOT : 7 Portes industrielles FIMA SAS 9 200,00 € 7 536,00 €

LOT : 8 Menuiseries intérieures - Plâtrerie 
sèche - Plafonds suspendus FRANÇOISE 27 200,00 € 25 756,34 €

LOT : 9 Panneaux  isothermes industriels. YGLOO 38 000,00 € 35 981,50 €

LOT : 10 Plafonds suspendus GPLAF 12 800,00 € 11 092,53 €

LOT : 11 Electricité courants forts et courants 
faibles- Chauffage électrique. VOIMENT 67 100,00 € 65 614,44 €

LOT : 12 Chauffage - Ventilation -Plomberie 
sanitaire - Air comprimé FOUCHARD 93 500,00 € 91 854,99 €

LOT : 13 Carrelage - faïences LEBLOIS Claude 9 500,00 € 7 280,00 €

LOT : 14 Peinture PIERRE 8 500,00 € 12 097,41 €

MONTANT TOTAL HT 955 300,00 € 906 348,82 €

Tous les lots sont dont attribués. 
Le  conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  présents   autorise  le 
président à signer les marchés avec les entreprises retenues par la Commission d’appel d’offres.

Le permis de construire est en cours d’instruction auprès de la DDE. (N.B : il a été accordé le 
22/09/08)

2) Point sur les commissions     :  

a) Commission «développement économique et aménagement de l’espace»     :  
Fabrice Lemazurier fait le point sur sa commission.

• ZA La  Chevalerie     :  
- Extension Techn’eau  
Le vice-président informe que la société Techn’eau souhaite se porter acquéreur de la totalité 
de la parcelle AI N°31. Il n’y aura pas de voirie à faire. Le calcul du prix de revient de 
l’ensemble de la ZA sera à calculer pour fixer au plus juste le prix de cession.
- Cabinet Vétérinaire   : le compromis sera signé en fin d’année.
- Signalétique et sécurité routière   : sera vu en commission.

• ZA la Chénée     :  
- Le cabinet FHR va faire une proposition d’aménagement de cette zone qui sera étudiée en 
commission le mercredi 24 septembre 2008 à 20h30.

-  Fabrice Lemazurier   indique  que pour faire  les travaux d’aménagement,  il  est  nécessaire 
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d’acquérir des terrains appartenant au C.G 50 près du giratoire de la route St-Lô-Coutances. 
Le conseil donne son accord et autorise le président à signer les pièces et actes nécessaires à la 
réalisation de cet achat.

- Echange de foncier avec M DOGUET. Cette affaire devra se réaliser rapidement. Elle est aussi 
liée au transfert de domanialité du barreau et de l’ex. RD dite de Saint-Lô.

-  Il serait nécessaire de faire des plantations sur le  rond point central du barreau routier. Cela 
va dans le cadre de l’aménagement d’ensemble. 

b) Commission «Tourisme, Environnement, Développement Durable     »     :  
Didier Ozouf  informe l’assemblée des points suivants :

- Chemins de rando   : IPE a pris du retard concernant les travaux d’entretien.
Le groupe de travail « chemins » se réunira le jeudi 20/11/08 à 20H30.

- Aire de camping car à Marigny   :
Les travaux seront effectués pour fin septembre début octobre.

- Café de pays à Carantilly   :
Le dossier va se faire très prochainement. (N.B. : depuis, ce café a été labellisé)

- Ordures ménagères   :
La visite du 10 septembre du centre de tri et d’enfouissement s’est bien déroulée. Il s’en est 
suivi  un  débat  sur  la  compétence  ordures  ménagères  à  la  communauté  de  communes.  La 
commission se réunira à ce sujet le 07 octobre prochain. 

- SPANC     :
Le dossier est à relancer afin que le service soit mis en place en janvier 2010.

c) Commission «     jeunesse – association     »     :  
Jean Auvray fait le point :

Concours des maisons fleuries : le jury est passé. La remise des prix se déroulera à l’automne.

Aclam     : Mercredi loisirs : fréquentation toujours en hausse.

Journée  des  sports  du  06/09/08 :  26  associations  présentes,  bonne  participation  et  bonne 
convivialité malgré un incident en fin d’après-midi dû au vent.

Conseil  de  jeunes  et  d’enfants :  mise  en  place  d’une  formation  PSC1 :  Prévention  Secours 
Civique 1er échelon et remise d’un mémento du sauveteur lors de l’évaluation de la formation..

Pôle enfance : Des devis seront demandés pour la pose d’une enseigne sur le bâtiment. 

d) Commission «     jeunesse - formation     »     :  
Mr Quinquenel indique plusieurs points sur sa commission :

- Abri bus     au Mesnil Amey:  
Un  devis  pour  la  pose  d’un  abribus  est  présenté  pour  la  somme  de  2000€.  Le  conseil 
communautaire donne son accord pour cet achat et autorise le Président à signer le devis.
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Il sera nécessaire de faire « un tour » des abribus existant pour leur entretien ou remplacement.
Pour info une réunion « transport scolaire » est prévue le vendredi 19 septembre 2008à 14H00 
pour faire le point sur les circuits avec M. ADAM de la DRD et les transporteurs.

- Equipement informatique des écoles     :  
L’estimation  s’élève  à  67 000€  TTC.  La  commission  se  réunira  pour  affiner  le  dossier.  Le 
conseil  communautaire  donne  son  accord  de  principe  au  projet  et  autorise  le  président  à 
solliciter une subvention auprès de Manche Numérique.

e) Commission «     voirie     »     :  
Michel Horel demande aux communes concernées de se positionner sur des petits travaux à faire 
avant  la  réalisation  de  l’enrobé  (reprofilage  et  imprégnation).  Un  devis  sera  demandé  à 
DEVAUX.
Les travaux de voirie seront faits après les ensilages, soit vers le 15 octobre.

3) QUESTIONS DIVERSES     :  

1)  Visite des correspondants      allemands des collèges de Marigny et Canisy  . 
L’accueil est prévu le 03 octobre 2008 à 17H30 à la salle des fêtes de Marigny.

2) Etude sur le regroupement des structures     : désignation de 6 représentants au comité de   
suivi.

Afin de suivre et prendre part à la poursuite de l’étude de fusion, les trois communautés ont 
décidé de créer un comité de suivi avec 6 représentants par structures.
Le conseil communautaire désigne les personnes suivantes, qui acceptent, pour faire partir du 
comité de suivi :
Philippe  GOSSELIN,  Gilles  QUINQUENEL,  Bernard  BRIGNOT,  Pierre  BOURGE,  Nelly 
VILLEDIEU, Gérard DEPERIERS.

3)  Une réunion sur la présence postale   est prévue au Conseil Général le 14 novembre à 
9H15. Philippe Laisney et le président y seront présents.

4) Personnel     :  
Le conseil  communautaire  annule sa délibération du 29/05/08 concernant l’augmentation du 
temps de travail de Nicole LEPELLEY. Le passage en CTP étant maintenant effectué avec avis 
positif, le conseil communautaire après en avoir délibéré décide d’augmenter le temps de travail 
de  Nicole  LEPELLEY,  adjoint  Technique  territorial  2ème classe  portant  ainsi  sa  durée 
hebdomadaire de travail de 6H00 à 15H00 à compter du 1er novembre 2008.

Le président informe l’assemblée que Sabine Briard, directrice de la crèche du Pôle enfance 
vient d’avoir une petite fille. 

5) Signature d’une convention avec l’association les petites canailles:  
Le Président indique qu’afin de régler la subvention votée en A.G. du 10/07/08, la trésorerie 
demande,  au  vu  du  montant,  qu’une  convention  soit  passée  entre  la  Communauté   et 
l’association les petites canailles. Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, autorise le 
président à signer la convention d’une durée de trois ans entre la Communauté de Communes et 
l’association les petites canailles pour le mandatement de la subvention.

6) Bulletin et site communautaire   :
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Une maquette du bulletin est présentée. Il reste maintenant à affiner le contenu. A ce sujet, le 
Président remercie Patrice Boucher pour le travail effectué. Le bulletin devrait être distribué 
début octobre.
En  ce  qui  concerne  le  site,  il  avance  grâce  à  Jérôme  LOUICHE.  Le  nom  sera  « 12 
communes.com ». A ce sujet, M. LOUICHE a réglé la somme de 60 € pour le nom du domaine. 
Au vu des justificatifs présentés, le conseil décide de lui rembourser cette somme.

7) Dates à retenir     :  
- Bureau :  jeudi 09 octobre 2008
- A.G. :  jeudi 13 novembre 2008 
- Bureau : lundi 8 décembre 2008
- A.G. : jeudi 18 décembre 2008

Rien ne restant à l’ordre du jour, le président lève la séance à 22H30.

Le secrétaire,                                                                              
Le Président,

Jean AUVRAY  
Ph.GOSSELIN
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